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 n° 297 513 du 23 novembre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 26 mai 2023 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 
décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 avril 2023. 
 
Vu l9article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et 
l9éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l9ordonnance du 6 octobre 2023 convoquant les parties à l9audience du 9 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, A. PIVATO, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MOMMER, avocate, et N. J. 
VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la 
« Commissaire générale »), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Vous êtes de nationalité sénégalaise, d’ethnie wolof et de confession musulmane. Selon vos dernières 
déclarations, vous êtes né le [XXX] à Mbacké, au Sénégal. 

À l’âge de 15 ou 16 ans, vous prenez conscience de votre bisexualité lorsque votre ami [D. T.] vous 
embrasse. Lorsque vous vous mettez en couple avec [D. T.] en 2015, vous êtes déjà en relation avec 
une fille dénommée [F. M.]. Vous vous séparez de [F.] avant de rompre avec [D.] en 2017. 
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Fin 2017, vous rencontrez [B. N.] lors d’un défilé de mode. Vous partagez une relation intime et suivie 
pendant 3 ou 4 mois. Malgré la fin précoce de votre relation, vous continuez tout de même à vous voir. 

En 2017 ou 2018, vous voyagez en France. Après y avoir passé une semaine, vous retournez au 
Sénégal. 

Le 20 octobre 2018, à la fin d’une fête organisée chez [B.], des inconnus défoncent la porte d’entrée et 
se mettent à vous tabasser tous les deux, vous insultant d’bisexuels. Vous arrivez miraculeusement à 
vous échapper. Vous allez d’abord chez [Y.] et ensuite chez votre sœur à qui vous expliquez ce qui 
vient de se passer. Elle vous enjoint à vous réfugier chez son amie dénommée [Mb.] le temps de 
pouvoir organiser votre départ du pays. 

Le 7 décembre 2019, muni d’un passeport d’emprunt, vous quittez Dakar par avion. Le même jour, vous 
atterrissez en Belgique. 

Le 12 décembre 2019, vous déposez une demande de protection internationale à l’Office des étrangers 
(ci-après OE). 

Vous craignez votre famille et la population en cas de retour au pays. Vous ignorez si vous êtes 
recherché par vos autorités. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre demande de 
protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 
qui vous incombent. 

Dans la lignée, même si votre avocat indique à la fin de votre second entretien personnel que vous lui 
auriez parlé de « reviviscences » et de démarches que vous auriez entreprises pour avoir un « suivi 
psychologique » (NEP2, p.17), le Commissariat général ne dispose d’aucun élément allant dans ce 
sens. En effet, vous n’avez fait état d’aucun besoin procédural spécial lors de votre interview à l’OE (cf. 
Questionnaire Besoins particuliers de procédure OE). Votre dossier n’indique également aucune 
nécessité de mettre en place un soutien spécifique dans la procédure de votre demande de protection 
internationale. Au contraire, le CGRA souligne que vos entretiens se sont déroulés sans la moindre 
difficulté. Votre avocat atteste d’ailleurs à l’issue de votre second entretien que vous avez pu produire un 
récit « extrêmement détaillé » et des propos « extrêmement circonstanciés » (ibidem). Force est donc 
de constater que les propos de votre avocat restent très vagues, sans donner le moindre élément 
concret relatif à d’éventuels besoins procéduraux spéciaux nécessitant des mesures de soutien 
spécifiques pour vous permettre de participer pleinement à la procédure d’asile. Le Commissariat 
général ne dispose pas non plus de tels éléments et constate que vos deux entretiens personnels n’ont 
mis en lumière aucune difficulté à vous exprimer ou élément de nature à empêcher un examen normal 
de votre demande de protection internationale. 

Ensuite, force est de constater que vous n’êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il existe, en ce 
qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la 
définition de la protection subsidiaire. 

D’emblée, le Commissariat général relève que vos déclarations entrent en contradiction avec des 
informations objectives au sujet de votre identité. En effet, le Commissariat général n’est pas 
convaincu par vos déclarations relatives à votre identité. 

En déposant votre demande de protection internationale à l’Office des étrangers, vous avez décliné 
votre identité comme étant celle de [K. G.]. Vous avez également déclaré être né le [XX] 2000. Or, il 
ressort d’une information objective émanant de l’Office des étrangers (cf. farde bleue, document 1) que 
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vous avez fait une demande de visa auprès de l’Ambassade de France en août 2018 au nom d’[I. G.], 
né le [XX] 1991. Ainsi, votre identification réalisée à partir de vos empreintes digitales ne correspond 
aucunement à l’identité que vous avez déclinée à l’introduction de votre demande de protection 
internationale. Confronté à cette incohérence, vous expliquez avoir voyagé le 7 décembre 2019 jusqu’en 
Belgique muni d’un passeport d’emprunt qui contenait une vraie photo de vous ainsi que vos vraies 
données d’identité, et avec date de naissance qui aurait été modifiée (NEP1, p.6). Vous affirmez avoir 
dû voyager avec un passeport d’emprunt car vous n’en disposiez pas personnellement car vous étiez 
mineur (NEP1, p.7). Vous dites d’ailleurs n’avoir jamais eu de passeport conforme en votre nom. Pour 
obtenir un passeport, vous dites avoir dû mentir sur votre date de naissance, vous faisant ainsi passer 
pour une personne majeure (ibidem). L’idée de faire changer votre date de naissance aurait émané de 
votre entourage. Vous ignorez cependant comment cette manigance administrative a pu être réalisée. 
D’après ce que vos conseillers vous auraient expliqué au Sénégal, il fallait un certain âge pour qu’une 
demande de visa puisse être traitée favorablement. Lorsque le CGRA vous interrompt pour vous 
signifier que même si le [XX] 2000 devait être votre vraie date de naissance, vous n’étiez non pas 
mineur mais bien majeur lorsque la France vous a accordé un visa le 30 août 2018. Vous étiez donc 
également majeur quand vous avez quitté le Sénégal en décembre 2019. Suite à cette confrontation, 
vous changez de version en disant finalement que « c’est pas un problème de mineur ou majeur », c’est 
juste qu’on vous aurait dit qu’il valait mieux faire croire que vous avez plus de 25 ans pour obtenir un 
visa (NEP1, p.8). Force est de constater que vos propos successifs sont incohérents. Vous n’arrivez pas 
à expliquer pourquoi l’identité que vous prétendez détenir ne correspond pas à l’information objective 
dont dispose le CGRA (cf. farde bleue, document 1). Vous affirmez encore que pour quitter le Sénégal 
en décembre 2019, vous avez introduit une demande de visa avec un passeport qui était au nom de [K. 
G.] (NEP2, p.17). Or, non seulement cela entre en contradiction avec vos propos précédents selon 
lesquels vous n’avez jamais eu de passeport à votre nom (NEP1, p.7), mais il est surtout incohérent que 
vous fassiez produire un nouveau passeport si vous en aviez déjà un depuis 2018. Ce passeport avait 
d’ailleurs démontré son efficacité puisqu’il vous a permis d’obtenir un visa de la part de la France en 
août 2018. L’incohérence de vos propos successifs conforte la conviction du CGRA selon laquelle vous 
n’avez pas décliné votre vraie identité à l’introduction de votre demande de protection internationale. En 
outre, les documents que vous déposez (cf. farde verte, documents 1-8) pour prouver votre identité 
n’ont manifestement pas assez de force probante pour renverser l’information objective dont dispose le 
CGRA sur votre identité. Ces incohérences empêchent d’emblée le CGRA de croire que vous portez le 
nom de [K. G.] et que vous êtes né le [XX] 2000. Au contraire, le CGRA est plutôt convaincu que vous 
êtes [I. G.], et que vous êtes né le [XX] 1991. Ainsi, puisque votre identité définie à partir de vos 
empreintes digitales (cf. farde bleue, document 1) ne correspond pas à celle que vous alléguez à l’appui 
de votre demande, et vu que vous ne déposez aucun commencement de preuve relatif à votre retour 
allégué au Sénégal après un voyage effectué en France en 2017 ou 2018, votre crédibilité générale se 
voit sérieusement affectée. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez déclaré être de nationalité 
sénégalaise et redouter des persécutions en raison de votre orientation sexuelle. Le CGRA ne 

remet pas en cause le fait que vous êtes de nationalité sénégalaise. Cependant, au vu des 

éléments de votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous soyez bisexuel. Bien que le 
Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son orientation sexuelle, 
il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit bisexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son 
parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est en droit 
d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation sexuelle, 
un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Or, il ressort de l’analyse de vos propos 
que tel n’est pas le cas en l’espèce. 

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement 
à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de 
protection internationale. 

Premièrement, il convient de relever que lorsque vous évoquez les circonstances de votre prise 

de conscience de votre bisexualité, vos déclarations sont bien trop vagues pour y croire. Invité à 
décrire la manière dont vous avez pris conscience de votre attirance pour les hommes, vous développez 
des propos successifs sans aucune spécificité. En effet, vous dites que vous ressentiez « ça » depuis 
que vous jouiez au football avec vos amis. Vous vous bornez à dire que vous aviez de l’ « affection » 
pour vos coéquipiers (NEP1, p.10). Vous auriez en vain lutté contre votre attirance pour les garçons 
(NEP1, p.11) jusqu’à vos 15-16 ans où votre ami [D. T.] vous aurait embrassé. C’est à ce moment-là 
que vous auriez pris pleinement conscience de votre intérêt pour les hommes (NEP1, p.9). Force est de 
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constater que vous ne pouvez expliquer de manière convaincante les événements qui vous ont amené à 
un moment donné de votre vie à prendre conscience de votre bisexualité. Vous vous limitez en effet à 
répéter sans cesse que vous avez eu de l’affection pour vos amis et que c’est le baiser soudain de [D. 
T.] qui vous aurait fait prendre conscience de votre bisexualité. Le CGRA n’estime pas crédible que, 
malgré les nombreuses questions qui vous sont posées au sujet de la découverte de votre attirance 
envers les hommes, vous ne soyez pas en mesure d’expliquer les circonstances de la prise de 
conscience de votre bisexualité. Les propos que vous tenez sont très vagues et ne traduisent pas d’un 
sentiment de vécu. 

Par ailleurs, puisque vous affirmez avoir longuement lutté contre votre attirance envers les hommes 
avant de finalement lâcher prise et accepter votre orientation sexuelle, le CGRA vous invite à raconter 
comment vous avez lutté contre tout cela. Vous répondez laconiquement que vous avez arrêté de porter 
certaines couleurs comme le rose pâle (NEP1, p.12) pour des couleurs plus sombres. Vous ajoutez de 
manière toujours aussi laconique avoir diminué la fréquentation de la gente masculine (ibidem). Ces 
propos vagues et somme toute génériques ne témoignent pas d’un réel sentiment de vécu. Si vous 
aviez vraiment mis en place des moyens pour lutter au plus profond de vous-même contre l’émergence 
d’une attirance pour les hommes à laquelle vous ne vouliez « même pas y penser » (NEP1, p.12), il 
serait raisonnable d’attendre de votre part des propos plus circonstanciés à ce propos. Or, tel n’est pas 
le cas. L’inconsistance de vos propos constatée ci-dessus achève de convaincre le CGRA que vous 
n’avez jamais développé de sentiments d’attirance envers les hommes. 

Alors que vous prenez pleinement conscience de votre attirance pour les hommes à partir de 15-16 ans, 
il serait raisonnable d’attendre de votre part des propos davantage concrets et spécifiques sur cette 
période fondamentale de votre vécu, d’autant plus que cette prise de conscience aurait eu lieu en 2015 
ou 2016, très récemment donc, à en croire vos propos selon lesquels vous seriez né en 2000. Quoi qu’il 
en soit, le caractère vague et peu circonstancié de vos propos sur votre prise de conscience ne permet 
pas de convaincre le CGRA d’un réel vécu dans votre chef. 

Deuxièmement, les propos que vous tenez sur votre première relation alléguée avec un homme 

au Sénégal de 2015 à 2017 sont tout aussi peu circonstanciés et cohérents. 

D’emblée, le CGRA constate que vos déclarations manquent tellement de spécificité qu’elles ne peuvent 
traduire d’un sentiment réel de vécu. Puisque vous dites avoir rencontré [D. T.] pour la première fois en 
2013 jusqu’à devenir finalement son partenaire en 2015 (NEP2, p.8), le CGRA vous interroge sur la 
nature de votre relation avant qu’elle ne devienne intime. Invité à dire ce que vous faisiez avec [D.] 
avant de former un couple, vous répondez laconiquement que vous traîniez ensemble (NEP2, p.6). 
Désireux de comprendre à quel point votre amitié était animée avant d’embrayer sur une relation 
amoureuse, le CGRA continue de vous interroger. Vous déclarez tout au plus qu’il vous arrivait de le 
consoler s’il recevait une mauvaise note à l’école et de prendre sa défense s’il venait à se faire 
malmener par les autres (NEP1, p.11). Vous ajoutez sans plus de détail que vous aviez ainsi une 
affection pour [D. T.]. Amené à en dire plus sur la manière dont vous êtes tous les deux passés d’une 
relation exclusivement amicale à une relation plus intime et sentimentale, vous répétez qu’il vous arrivait 
de traîner et de réviser ensemble. Vos propos se bornent finalement à dire qu’ « on se comprenait, on 
s’entraidait et moi j’étais un bon footballeur, j’avais un beau corps physique, il venait vers mois, 
quelques fois il me caressait » (NEP1, p.11). Invité à dire comment il en venait à vous caresser, vous 
répétez toujours aussi vaguement que vous trainiez ensemble, que vous étiez de bons amis et qu’il 
n’hésitait pas à venir vers vous (ibidem). Alors que le CGRA vous pose encore plus de questions pour 
vous permettre d’en dire davantage, force est de constater que vos déclarations demeurent tout aussi 
laconiques, puisqu’elles consistent à dire que vous preniez la défense de [D.] s’il venait à se faire 
agresser et qu’il vous arrivait de réviser ensemble (NEP2, p.6). Ainsi, le caractère très vague de vos 
propos sur la manière dont votre relation amicale se serait peu à peu transformée en une relation 
amoureuse constitue un premier indice du fait que vous n’avez jamais entretenu de relation intime et 
suivie avec [D. T.]. 

Ensuite, le CGRA considère que vos propos relatifs à votre premier contact physique et intime ne 
traduisent pas d’un sentiment de vécu. Vous déclarez qu’un jour, alors que vous étiez dans la chambre 
de [D.], ce dernier s’est soudainement levé pour venir vous caresser et vous embrasser (NEP2, p.7), 
sans qu’aucun d’entre vous deux ne sache préalablement quoi que ce soit sur la sexualité de l’autre 
(NEP1, p.11) et sans que rien de particulier n’ait pu précéder l’initiative de [D.]. Tous les deux âgés de 
15-16 ans à ce moment-là (NEP2, p.6), vous affirmez que ça s’est fait par « instinct naturel » (NEP1, 
p.11). Le CGRA estime qu’il est incohérent que deux adolescents, qui ne savent rien sur l’orientation 
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sexuelle de l’autre et qui plus est n’ont en amont démontré d’aucune manière que ce soit un intérêt 
amoureux pour l’autre, puissent en venir à s’embrasser aussi soudainement. Les propos que vous tenez 
sur la discussion que vous auriez eue 4-5 jours après ce premier contact sont tout aussi 
invraisemblables. En effet, vous dites laconiquement avoir discuté de ce que vous aviez « fait chez lui » 
et que vous auriez accepté de vous « revoir » tant que « ça reste entre nous » (NEP1, p.12). Ce qui 
précède renforce la conviction du CGRA selon laquelle vous n’avez pas été le partenaire de [D. T.]. 

En outre, le CGRA constate que vous ne savez rien du vécu bisexuel de votre partenaire allégué. Ainsi, 
vous ignorez si [D.] a eu un partenaire masculin avant vous (NEP1, p.16). Non seulement vous ne savez 
rien sur son passé bisexuel, mais vous ne vous y êtes d’ailleurs jamais intéressé (ibidem). Jamais vous 
ne lui avez posé quelque question que ce soit sur son vécu bisexuel (ibidem). Or, compte tenu de 
l’importance que représente pour un individu la découverte de son orientation sexuelle, le manque total 
d’intérêt dont vous avez fait preuve pour le vécu de l’homme avec lequel vous aviez « une relation 
amoureuse » (NEP1, p.13) jette le trouble sur la réalité du caractère intime et suivi de votre relation avec 
[D. T.]. Il n’est pas crédible qu’en deux ans de relation, vous ne vous soyez jamais intéressé à ce 
moment particulièrement important de la vie de votre partenaire que représente la découverte de son 
orientation sexuelle. 

Pour ce qui est de vos déclarations relatives aux faits marquants que vous auriez vécus ensemble, force 
est de constater qu’elles sont sans spécificité. Vous dites d’abord de manière très sommaire que vous 
vous êtes une fois battus (NEP1, p.14). Le CGRA insiste pour que vous évoquiez d’autres faits 
marquants. Cependant, vos propos se limitent à dire qu’il vous arrivait de sortir dans les parcs ou de 
visiter des sites touristiques (ibidem). Force est de constater que vous n’êtes en mesure de relater 
aucun fait marquant spécifique qui puisse illustrer la singularité de votre relation avec [D. T.], alors que 
vous l’auriez fréquenté 3 à 4 fois par semaine entre 2015 et 2017. Votre incapacité à fournir des 
souvenirs concrets, personnels et spécifiques conforte le Commissariat général dans sa conviction 
selon laquelle vous n’avez jamais entretenu de relation intime et suivie avec [D. T.]. 

De plus, le CGRA constate que vous ne savez rien de sa famille et de sa situation actuelle. Vous ne 
connaissez pas les noms de ses parents ou de ses frères et sœurs (NEP1, p.14). Vous ne savez même 
pas combien ils sont dans la fratrie. Vous savez tout au plus qu’ils n’ « étaient pas nombreux » (ibidem). 
Or, il est tout à fait incohérent que vous puissiez ignorer la composition familiale de [D. T.] si vous lui 
rendiez régulièrement visite dans sa maison familiale. Pour ce qui est de sa situation actuelle, vous dites 
avoir eu un dernier contact téléphonique avec lui en 2019 lorsqu’il était parti étudier en France (NEP2, 
p.7). Vous ignorez cependant dans quelle ville de France il se trouve (ibidem). Vous n’avez depuis plus 
repris contact avec lui. Ainsi, votre inconsistance au sujet de la famille de [D.] et votre désintérêt pour sa 
situation actuelle achève de convaincre le CGRA que vous n’avez pas été son partenaire entre 2015 et 
2017. 

Concernant enfin la manière dont vous auriez vécu votre relation avec [D. T.], le CGRA relève 
l’invraisemblance des risques que vous auriez pris. En effet, puisque vous étiez en couple avec [F. M.] 
lorsque vous viviez secrètement une autre relation avec [D. T.] (NEP2, p.14), le CGRA vous interroge 
sur la manière dont vous auriez auguré pour avoir cette double-vie. Vous répondez que [F.] a 
commencé à avoir des doutes sur votre orientation sexuelle en raison des messages que vous envoyiez 
à [D.]. Vous précisez que ces soupçons ont émergé chez [F.] lorsqu’elle a vu que vous échangiez des 
messages devant elle avec [D.] en utilisant un langage, le « KAL », qu’elle ne maîtrisait pas. Il vous 
arrivait également d’utiliser ce langage, qui selon vous n’était maîtrisé que par une branche de la 
population, sur la place publique pour librement dire des mots d’amour à l’endroit de [D.] (NEP1, p.15). 
Or, si à 15-16 ans vous étiez déjà au courant de la répression de l’bisexualité au Sénégal après avoir vu 
un bisexuel se faire tuer (NEP1, p.11), il est tout à fait incohérent que vous alliez jusqu’à adresser des 
mots d’amour à [D.] en public. Confronté à cette incohérence, vous expliquez que vous n’utilisiez ce 
langage que devant [F.] ou les gens qui selon vous ne maîtrisaient pas ce langage (NEP1, p.15). Votre 
justification est très peu convaincante car il n’est pas crédible que vous puissiez déterminer si une 
personne qui vous est inconnue connaît ou non le langage « KAL ». Partant, le Commissariat général 
estime que votre attitude consistant à adresser des mots d’amour en public à [D. T.] est tout à fait 
invraisemblable vu le climat homophobe qui règne au Sénégal. Dans un tel climat de « peur », si vous 
aviez acquis que [D.] et vous-même « risqu[iez] gros » et deviez à tout prix « garder le silence » pour 
vivre votre relation (NEP1, p.12), votre attitude nonchalante décrite supra est d’autant pas incohérente. 

Au vu des arguments développés supra, le CGRA est convaincu que vous n’avez jamais entretenu de 
relation intime et suivie avec [D. T.]. Or, selon vos déclarations, [D. T.] constitue votre premier partenaire 
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grâce auquel vous auriez pris conscience de votre bisexualité. Partant, le constat selon lequel votre 
relation intime et suivie avec [D. T.] n’est pas crédible amenuise totalement la crédibilité de votre 
orientation sexuelle et de votre vécu bisexuel au Sénégal. 

Troisièmement, le CGRA considère que votre relation alléguée avec [B. N.] n’est pas crédible en 
raison du caractère invraisemblable, inconsistant et incohérent de vos propos. 

D’emblée, le manque de crédibilité de vos propos sur vos activités de styliste ou de couturier 
hypothèque sérieusement la réalité de votre relation intime avec [B. N.] en 2017. Moins d’un an après 
votre rupture avec [D. T.], vous auriez rencontré un certain [B. N.] lors d’un défilé de mode au Théâtre 
de Verdure de Mbacké à la fin de l’année 2017 (NEP1, p.17). Vous déclarez qu’après avoir été désigné 
vainqueur du concours de mode, votre ami Pape Laye est venu vous présenter [B. N.] (NEP2, p.8). 
Vous auriez alors commencé à fréquenté leur groupe d’amis composés de [P.],[ P. L.], [B.] et [Y.] 
(NEP2, p.9). Or, le CGRA constate que vos déclarations au sujet du travail de stylisme ou de 
mannequinat que vous auriez fait au Sénégal ne sont pas crédible, mettant d’emblée une sérieuse 
hypothèque sur la crédibilité de votre rencontre avec [B.] lors d’un défilé de mode. En effet, si vous 
affirmez avoir été mannequin et styliste (NEP2, p.9) au Sénégal depuis vos 16 ans, vos propos afférents 
à ce métier sont manifestement trop inconsistants que pour être tenus pour crédibles. D’abord, vous 
ignorez le nom du centre qui vous aurait formé en tant que styliste et couturier (NEP2, p.9), alors qu’il 
s’agit selon vous de l’unique école de formation de renom à Mbacké. Vous hésitez aussi sur le nom du 
dirigeant de cet établissement, disant une fois qu’il s’agit de Madame [S.] pour ensuite vous demander si 
ce n’était pas plutôt Madame [N.] (ibidem). La personne qui vous a le plus marqué là-bas serait un 
certain Monsieur [T.], mais vous ne vous souvenez manifestement plus de son prénom. Vous ne 
déposez non plus aucun commencement de preuve du travail que vous auriez réalisé en tant que 
styliste, couturier ou mannequin au Sénégal. Tout ce qui précède convainc plutôt le CGRA que vous 
n’avez jamais exercé dans le monde de la couture ou du mannequinat au Sénégal. Partant, cela jette 
une sérieuse hypothèque sur votre récit selon lequel vous auriez rencontré [B. N.] lors d’un défilé à 
Mbacké en 2017. Il s’agit d’un premier indice du fait que vous n’avez jamais été le partenaire de [B. N.]. 

Ensuite, le Commissariat général constate que vos propos sont demeurés laconiques, peu spécifiques 
et dépourvus de tout sentiment de vécu lorsque vous êtes amené à relater la manière dont votre relation 
aurait débuté avec [B. N.]. Invité à expliquer comment votre relation évolue depuis votre rencontre au 
défilé de Mbacké, vous dites simplement que [B.] vous a acheté des vêtements parce que les vôtres 
avaient été volés par votre cousin (NEP2, pp.9-10). Sans donner plus de détails, vous dites que votre 
relation a évolué jusqu’à ce que [B.] vous dévoile un jour ses sentiments (ibidem). Le CGRA vous 
relance pour mieux comprendre ce qui a pu se passer entre vous deux avant qu’il ne se dévoile à vous. 
Encore une fois, vous ne donnez aucun détail de ce qui a pu se passer entre vous, vous bornant à dire 
que vous vous êtes mis en couple et que c’est [B.] qui menait la barque car il était selon vous le plus 
expérimenté (ibidem). En vain, le CGRA tente une dernière fois d’obtenir des propos plus circonstanciés 
de votre part, en vous demandant de bien vouloir expliquer comment vous vous êtes rapprochés avant 
de vous mettre en couple, ce à quoi vous répondez vaguement que [B.] vous trouvait beau et qu’il 
voulait entrer dans votre vie (ibidem). Malgré les nombreuses occasions qui vous ont été données, force 
est de constater que vous ne pouvez raconter de manière spécifique le cheminement de votre relation 
jusqu’à ce que vous veniez à former un couple amoureux. En ayant fait la connaissance de [B.] en 2017 
et en ayant entretenu une relation amoureuse avec lui pendant tout de même 3-4 mois (NEP2, p.8) dans 
un pays tel que le Sénégal, il est inconcevable que vous puissiez tenir des propos aussi vagues et 
laconiques au sujet du commencement de votre relation et de la manière dont vous vous seriez 
rapprochés intimement. Le constat dressé ci-dessus amenuise encore davantage la crédibilité de votre 
relation alléguée. 

Par ailleurs, le CGRA constate une grave inconsistance qui déforce davantage la crédibilité de votre 
relation alléguée avec [B. N.]. Vous ignorez en effet l’âge que [B.] avait quand vous l’avez rencontré. 
Vous savez tout au plus qu’il avait à ce moment-là « entre 20 et 25 ans » (NEP2, p.10). À propos de sa 
date de naissance, vous savez seulement qu’il est né un 10 octobre. Vous ignorez en effet en quelle 
année il a pu naître (NEP2, p.11). Vous ne lui avez d’ailleurs jamais posé la question (ibidem). Si vous 
aviez préparé une fête d’anniversaire pour [B.] le 20 octobre 2018 (NEP1, p.9), et s’il s’agit d’autant plus 
du contexte qui entoure les faits de persécution qui ont précipité votre départ du pays, il n’est pas du 
tout crédible que vous puissiez ignorer l’année de naissance ou l’âge de [B.]. Votre ignorance sur un 
élément pourtant essentiel du profil de [B.] comme son âge ou son année de naissance empêche le 
CGRA de croire qu’il a été votre partenaire au Sénégal. 
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Dans la lignée, le CGRA souligne une autre inconsistance tout aussi importante. De fait, vous ignorez si 
[B.] a oui ou non eu une épouse et des enfants par le passé (NEP2, p.11). Vous ne connaissez pas les 
noms de ses parents ou de ses éventuels frères et sœurs (ibidem). Or, s’il est vraiment d’une 
descendance royale comme vous l’affirmez (ibidem), il est raisonnable de croire que vous vous seriez 
un minimum intéressé à son histoire personnelle et à la composition de sa famille. Or, visiblement, tel 
n’a pas été le cas. 

Partant, au vu de ce qui précède et des propos laconiques, invraisemblables et incohérents que vous 
tenez sur cette relation, le CGRA ne peut y accorder le moindre crédit tant il est peu crédible que vos 
propos soient si basiques et génériques si cette relation avait effectivement existé. Partant, la crédibilité 
de votre orientation sexuelle s’en retrouve une nouvelle fois sérieusement affaiblie. 

Quatrièmement, puisque votre orientation sexuelle et votre relation intime avec [B. N.] ne sont pas 
crédibles, et comme votre retour au Sénégal suite à un court voyage que vous auriez effectué en 2017 
ou 2018 en France n’est pas établi, le CGRA remet en cause la réalité des faits de persécution que vous 
alléguez avoir subis la nuit du 20 octobre 2018. 

Cinquièmement, le CGRA ne peut davantage établir la réalité des relations que vous dites avoir 

eues en Belgique. 

Concernant un certain « [F.] » que vous auriez rencontré sur Tinder vers octobre 2022 (NEP1, p.18), 
vous déclarez qu’il ne s’agit pas d’une relation « très sérieuse » (ibidem). Vous ne vous seriez vus dans 
la vie réelle que cinq fois (NEP2, p.5). Invité à décrire [F.], vous dites vaguement que c’est un très beau 
garçon d’origine maghrébine avec des cheveux bouclés et très courts (NEP1, p.18). Amené à dire ce 
que savez sur son travail, sa famille et ses loisirs, vous dites brièvement qu’il est vendeur à Bruxelles, 
mais vous ignorez pour qui il travaille (NEP1, p.18). Vous ne connaissez pas son nom de famille (NEP2, 
p.14). Il est selon vous étudiant mais vous ignorez les études qu’il fait et à quelle université il est inscrit 
(NEP2, pp.14-15). Vous ne connaissez pas sa date de naissance, vous ignorez s’il a la nationalité belge 
et vous ne savez rien sur sa famille (NEP2, p.15). Vous ne savez pas non plus comment il a pris 
conscience de son orientation sexuelle (NEP2, p.16). L’inconsistance de vos propos successifs au sujet 
de [F.] empêche le CGRA de considérer cette relation comme établie. 

Pour ce qui est d’un certain [D.] que vous auriez rencontré sur les réseaux sociaux (NEP2, p.5), force 
est de constater que vous ne l’avez pas encore croisé en vrai (ibidem). Invité à dire ce que vous savez 
sur lui, vous répondez seulement qu’il chante bien (NEP2, p.15). Invité à en dire plus sur ce que vous 
savez de lui, vous finissez par dire que vous avez tout oublié (ibidem), ce qui n’amène à aucune autre 
conclusion. 

Enfin, les documents que vous versez à l’appui de votre demande de protection internationale ne 
permettent pas de se forger une autre opinion quant à votre orientation sexuelle. 

En ce qui concerne d’abord une compilation de huit documents (cf. farde verte, documents 1-8), dont 
des extraits de votre acte de naissance, une attestation de célibat, un certificat de nationalité 
sénégalaise, et une copie de la carte d’identité d’une dénommée [F. D.], le Commissariat général 
observent qu’ils ne sont utiles qu’à l’établissement de vos nom, prénom et date de naissance. Or, votre 
identification réalisée à partir de vos empreintes digitales (cf. farde bleue, document 1) ne correspond 
aucunement à l’identité reprise dans ces documents. Comme démontré au début de la présente 
décision, le CGRA ne peut croire que vous vous appelez [K. G.] et que vous êtes né le [XX] 2000, tel 
que vous l’avez déclaré à l’introduction de votre demande de protection internationale et tel que repris 
dans cette compilation de documents. Au contraire, l’élément objectif (cf. farde bleue, document 1) dont 
dispose le CGRA porte plutôt à croire que vous vous appelez [I. G.] et que vous êtes né le [XX] 1991. Il 
s’agit d’un premier indice quant à l’inauthenticité des documents que vous déposez. De surcroît, le 
CGRA constate que chacun de ces documents est présenté sur une feuille blanche et ne porte aucun 
élément d’identification formel en-dehors d’un cachet, d’une signature et d’un en-tête facilement 
falsifiables, ce qui diminue fortement la force probante de tels documents. De plus, le CGRA relève que 
cinq de ces sept documents ne sont que des copies, ne permettant dès lors pas l’authentification de ces 
derniers. Le CGRA conclut des constatations précédentes que la force probante de ces documents est 
réduite à néant. Ils n’énervent également pas la conviction du CGRA selon laquelle vous n’êtes pas 
bisexuel comme vous le prétendez pourtant. 



  

 

 

X - Page 8 

Quant à la compilation de trois documents que vous présentez comme la preuve de votre participation à 
des réunions de l’association sénégalaise « Yeewu Yeete » (cf. farde verte, documents 9-11), le CGRA 
constate qu’ils ne sont aucunement liés à vos craintes de persécution en cas de retour au Sénégal. En 
effet, bien que vous dites avoir été membre de cette association dont le but est selon vous de 
conscientiser la population sur l’hygiène de vie avec une focalisation sur les maladies infectieuses ou 
sexuellement transmissibles (NEP1, p.15), vos déclarations successives portent à croire que vous 
n’êtes en mesure d’invoquer aucune crainte du fait de vos liens allégués avec ladite association. En 
effet, vous n’auriez participé qu’à seulement trois réunions de cette association (ibidem). Lorsque le 
CGRA vous demande si votre appartenance à cette association est liée à vos craintes de persécution, 
vous dites laconiquement que vous n’avez jamais été profondément actif (ibidem). Vous ne savez même 
pas si les autorités sont seulement au courant de vos liens avec Yeewu Yeete (NEP1, p.5). Elle n’a 
d’ailleurs jamais eu de problèmes avec les autorités d’après vous (NEP1, p.6). Le fait que vous ne vous 
souvenez d’aucun nom des membres que vous auriez côtoyés au sein de l’association (NEP2, p.6) 
achève de convaincre que non seulement vous n’avez aucune crainte de persécution relative à 
l’association Yeewu Yeete, mais que vous n’avez également jamais pris part à leurs activités. De 
surcroît, le fait que ces trois documents soient tous présentés sur une feuille blanche et ne portent 
aucun élément d’identification formel en-dehors d’un cachet et d’une signature facilement falsifiables 
diminue fortement leur force probante. De plus, chaque document se présente sous la forme d’un 
modèle à remplir à la main. En outre, le CGRA relève que vous remettez des copies, ne permettant dès 
lors pas leur authentification et annihilant définitivement leur force probante. Le CGRA souligne en 
conclusion que ni ces documents, ni vos liens allégués avec l’association Yeewu Yeete n’indiquent quoi 
que ce soit sur votre orientation sexuelle, de telle manière qu’ils n’énervent en rien la conviction du 
CGRA selon laquelle vous n’êtes pas bisexuel. 

Dans la lignée, vous versez à votre dossier une vidéo qui dure 59 secondes, dont capture d’écran (cf. 
farde verte, document 12). Vous déclarez que cette vidéo a été envoyée à tous les membres de 
l’association Yeewu Yeete pour prouver que les documents « compromettants » ont été détruits (NEP2, 
p.4). Cependant, force est de constater que cette vidéo montre juste un feu, rien de plus. Par 
conséquent, cette vidéo ne permet aucunement d’attester des faits de persécution que vous alléguez, le 
CGRA étant dans l’impossibilité de s’assurer des conditions dans lesquelles ce feu a été allumé. 
Ensuite, le CGRA relève que vous dites d’abord que l’auteur de cette vidéo est [P.] (NEP2, p.4), pour 
ensuite affirmer via une lettre de votre avocat qu’il s’agit plutôt d’un certain [M. S.]. Par ailleurs, si vous 
ajoutez que [P.] a reçu la visite des autorités qui lui auraient reproché d’être le dirigeant d’une 
association « de bisexuels » (ibidem), force est de constater que vous ignorez si [P.] a eu des 
problèmes par la suite. Vous ne disposez pas plus d’information sur d’éventuels problèmes que d’autres 
membres de l’association auraient eus au Sénégal. Enfin, votre aveu selon lequel vous n’avez jamais 
visionné entièrement cette vidéo qui pourtant ne dure que 59 secondes (NEP2, p.5) achève de 
convaincre le CGRA qu’elle ne revêt aucune force probante dans l’établissement de quelque crainte que 
ce soit dans votre chef, puisqu’il est raisonnable de croire que vous auriez a minima consacré 59 
secondes pour visionner cette vidéo si elle était vraiment d’une importance capitale. Votre attitude à 
l’égard de ce document n’est manifestement pas sérieuse. Enfin, cette vidéo ne peut se permettre de 
rétablir les lacunes de votre récit relatif à votre orientation sexuelle. 

Ensuite, vous déposez une carte de visite de l’asbl « Maison Arc-en-ciel » (cf. farde verte, document 13) 
où vous vous seriez rendu une seule fois pour audition (NEP2, p.16). Il convient à ce propos de noter 
que votre participation à des activités organisées par une association active dans la défense des droits 
des personnes LGBT ne suffit pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations ni à prouver, à elle seule, 
votre orientation sexuelle. En effet, le fait de participer à des réunions ou des activités d’une asbl qui 
défend les droits des bisexuels (comme de recevoir des documents de cette asbl), n’atteste en rien 
d’une quelconque orientation sexuelle. 

Par ailleurs, vous versez à votre demande des conversations que vous auriez eues sur les réseaux 
sociaux avec le dénommé [F.] ([F.]) (cf. farde verte, document 14). Le CGRA relève que la force 
probante de tels documents est extrêmement limitée, le CGRA n’ayant aucun moyen d’identifier 
formellement l’auteur de ces messages ni les circonstances dans lesquels ces échanges auraient eu 
lieu. À cet égard, le CGRA ne dispose d’aucune possibilité de vérifier si cette démarche reflète 
réellement votre orientation sexuelle ou si elle relève du pur artifice pour les besoins de la cause. Par 
conséquent, ces documents ne peuvent rétablir la crédibilité de votre récit. 
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Enfin, le Commissariat général a tenu compte des courriels électroniques envoyés par votre avocat les 
30 novembre 2022 et 5 janvier 2023. Cependant, ils ne sont pas de nature à renverser les constats 
dressés dans la présente décision selon lesquels vous ne relatez pas des faits réellement vécus. 

Compte tenu de ce qui précède, aucun crédit ne peut être accordé au récit sur lequel repose votre 
demande de protection internationale. Dès lors, en l’espèce ni le statut de réfugié, ni le statut de 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 ne peuvent 
vous être accordés. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. » 
 

2. La procédure 

2.1. Les faits invoqués 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 
confirme pour l9essentiel fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu9ils sont 
exposés dans la décision attaquée. 

2.2. Les motifs de la décision entreprise 

La décision entreprise repose, en substance, sur l9absence de crédibilité du récit de la partie requérante 
en raison des propos vagues, inconsistants, imprécis, divergents et dénués de tout sentiment de vécu 
du requérant qui ne lui permettent pas de tenir pour établis ni son orientation sexuelle ni les faits de 
persécution qu9il invoque. La partie défenderesse estime que la partie requérante n9a pas démontré, 
dans son chef, l9existence d9une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève ») ou d9un 
risque réel d9atteinte grave au sens de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au 
territoire, le séjour, l9établissement et l9éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 
décembre 1980 »). Enfin, les documents sont jugés inopérants. 

2.3. La requête 

2.3.1. La partie requérante invoque la violation « [d]es articles 48/3, 48/5, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 
15.12.1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et l9éloignement des étrangers ; de l9article 
1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, approuvée par 
la loi du 26.06.1953, de l9article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 27.02.1967 ; de l9article 8 de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d9une protection internationale, à 
un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et 
au contenu de cette protection ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des 
actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de 
préparation avec soin d9une décision administrative, de l9absence, de l9erreur, de l9insuffisance ou de la 
contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l9obligation de motivation matérielle » (requête, p. 3). 

2.3.2. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise au regard 
des circonstances de faits propres à l9espèce. 

2.3.3. En conclusion, elle demande : « A titre principal, de réformer la décision attaquée et de 
reconnaître au requérant le statut de réfugié sur base de l9article 1er de la Convention de Genève, 
conformément à l9article 39/2, §1er, 1°de la loi du 15 décembre 1980. [A] titre subsidiaire : d9annuler la 
décision attaquée et d9ordonner des mesures d9instruction complémentaire. [A] titre infiniment 
subsidiaire : d9accorder la protection subsidiaire au requérant sur base de l9article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980 » (requête, p. 27). 

2.4. Les documents 

2.4.1. La partie requérante joint à sa requête plusieurs documents qu9elle inventorie de la manière 
suivante (requête, p. 28) : 
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« 3. Extrait du Code pénal sénégalais ; 

4. Leral, « Respect des droits des homosexuels : Après Barack Obama, Macky Sall remet le PM 
canadien Justin Trudeau à sa place », 29 novembre 2016, disponible sur http://www.leral.net/Respect-
des-droits-des-homosexuels-Apres-Barack-Obama-Macky-Sall-remet-le-PM-canadien-Justin-Trudeau-a-
sa-place_a186200.html; 

5. Journal universitaire, « Nouveau rejet de l9homosexualité : le Sénégal tient toujours tête aux 
occidentaux », 27 novembre 2018, disponible sur https://www.journaluniversitaire.com/homosexualite/ 

6. La Libre, « POUR VIVRE, VIVONS CACHÉ » : ÊTRE HOMOSEXUEL AU SENEGAL », 2016, 
disponible sur http://dossiers.lalibre.be/etrehomosexuelausenegal/; 

7. The Daily Beast, <8I Don9t Go Out During the Day9: Inside Senegal9s LGBT Crackdown=, 2 juin 2018, 
disponible sur https://www.thedailybeast.com/i-dont-go-out-during-the-dayinside-senegals-lgbt-
crackdown; 

8. Le Monde Afrique, « En nous taisant sur l9homophobie au Sénégal, nous entérinons l9idée que toutes 
les vies ne se valent pas », 17 mai 2018, disponible sur : 
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2018/05/17/en-continuant-de-nous-taire-sur-lhomophobie-au-
senegal-nous-enterinons-l-idee-que-toutes-les-vies-ne-se-valentpas_5300452_3212.html; 

9. Franceinfo, « Au Sénégal, les homosexuels sont considérés comme des animaux, témoigne un 
défenseur des droits LGBT », 23 mai 2021, disponible sur 
https://www.francetvinfo.fr/monde/afrique/senegal/au-senegal-les-homosexuels-sont-consideres-
comme-des-animaux-temoigne-un-defenseur-des-droits-lgbt_4634005.html; 

10. Attestation de suivi planning familial » 

2.4.2. La partie requérante dépose une note complémentaire, mise au dossier de la procédure le 6 
novembre 2023 (pièce 7), comprenant les documents suivants : 

« . - Un échange de conversation avec un homme prénommé Luisa avec lequel il a eu une relation 
amoureuse (annexe 1) ; 

- Des documents liés à son engagement au sein du groupe Exaequo avec lequel il a fait de la 
sensibilisation à la cause LGBT (annexe 2) ; 

- La preuve qu9il bénéficie actuellement d9un suivi psychologique (annexe 3) ; 

- Des extraits d9articles tirés d9internet au sujet de l9assassinat et du lynchage d9un homosexuel au 
Sénégal il y a quelques jours, événement qui l9a beaucoup choqué (pièce 4) ». 

3. L’examen du recours 

3.1. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu9il ne 
détient pas en l9espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.  

3.2. Le Conseil estime en effet que les motifs de la décision ne suffisent pas, en l9espèce, à conclure 
à l9absence de crainte dans le chef du requérant. 

3.3. Le Conseil estime d9abord, contrairement à la partie défenderesse, que les documents que le 
requérant a produit afin d9établir son identité et sa date de naissance disposent d9une force probante 
suffisante pour confirmer celles-ci. Il est dès lors établi que le requérant s9appelle K. G. et est né en 
mars 2000. En outre, le Conseil considère, comme plausibles, les explications de la partie requérante 
lors de ses deux entretiens personnels (dossier administratif, pièce 15, pp. 6 à 8 et pièce 8, pp. 16 et 17) 
et celles qu9elle a fournies dans son recours (pp. 9 et 10) selon lesquelles le passeport, avec lequel elle 
a voyagé en 2018 en France, était un passeport d9emprunt sous une identité différente et avec une 
autre date de naissance en vue de faciliter son voyage en France dans le cadre d9activités 
commerciales. Par contre, si les informations officielles figurant au dossier administratif établissent que 
le requérant a obtenu un visa pour la France le 30 aout 2018 (dossier administratif, pièce 25, rubrique 
24 et pièce 30/1) avec lequel le requérant explique avoir voyagé à cette même époque, le Conseil 
constate que le requérant n9établit en rien son retour au Sénégal après ce séjour d9une semaine en 
France. En outre, si, comme le prétend le requérant, il a voyagé en décembre 2019 vers la Belgique 
avec un passeport, qu9il qualifie certes d9emprunt, mais sous sa véritable identité, à savoir K. G, le 
Conseil estime que des informations officielles comme celles confirmant son voyage en 2018 sous une 
autre identité, figureraient également au dossier administratif. Dès lors qu9aucune information officielle 
du système VIS PASSEPORT pour confirmer les déclarations du requérant sur ce second voyage vers 

http://www.leral.net/Respect-des-droits-des-homosexuels-Apres-Barack-Obama-Macky-Sall-remet-le-PM-canadien-Justin-Trudeau-a-sa-place_a186200.html
http://www.leral.net/Respect-des-droits-des-homosexuels-Apres-Barack-Obama-Macky-Sall-remet-le-PM-canadien-Justin-Trudeau-a-sa-place_a186200.html
http://www.leral.net/Respect-des-droits-des-homosexuels-Apres-Barack-Obama-Macky-Sall-remet-le-PM-canadien-Justin-Trudeau-a-sa-place_a186200.html
https://www.journaluniversitaire.com/homosexualite/
http://dossiers.lalibre.be/etrehomosexuelausenegal/
https://www.thedailybeast.com/i-dont-go-out-during-the-dayinside-senegals-lgbt-crackdown
https://www.thedailybeast.com/i-dont-go-out-during-the-dayinside-senegals-lgbt-crackdown
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2018/05/17/en-continuant-de-nous-taire-sur-lhomophobie-au-senegal-nous-enterinons-l-idee-que-toutes-les-vies-ne-se-valentpas_5300452_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2018/05/17/en-continuant-de-nous-taire-sur-lhomophobie-au-senegal-nous-enterinons-l-idee-que-toutes-les-vies-ne-se-valentpas_5300452_3212.html
https://www.francetvinfo.fr/monde/afrique/senegal/au-senegal-les-homosexuels-sont-consideres-comme-des-animaux-temoigne-un-defenseur-des-droits-lgbt_4634005.html
https://www.francetvinfo.fr/monde/afrique/senegal/au-senegal-les-homosexuels-sont-consideres-comme-des-animaux-temoigne-un-defenseur-des-droits-lgbt_4634005.html
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l9Europe ne figure au dossier administratif et que le requérant n9apporte aucun élément de preuve de 
son retour au Sénégal après un séjour d9une semaine, fin aout 3 début septembre 2018, en France ni 
de son deuxième départ du Sénégal en décembre 2019, le Conseil considère qu9en l9état actuel, le 
requérant n9établit pas avoir quitté le sol européen après y être entré par la France fin aout, début 
septembre 2018. Partant, le Conseil estime que les problèmes que le requérant dit avoir rencontrés le 
20 octobre 2018 au Sénégal, ne peuvent pas être tenus pour établis. 

3.4. Toutefois, le Conseil estime que les informations citées et annexées à la requête ainsi que la 
pièce 4 annexée à la note complémentaire (requête, pp. 18 à 25 et point 2.4 du présent arrêt), au sujet 
de la situation des homosexuels prévalant au Sénégal, qui décrivent un environnement légal répressif et 
un climat social extrêmement hostile à l9égard des homosexuels, doivent inciter à une extrême prudence 
dans l9évaluation des demandes de protection internationale basées sur l9orientation sexuelle invoquée 
par un demandeur originaire de ce pays. Or, à cet égard, le Conseil estime, à la lecture des deux 
entretiens personnels du requérant, que l9instruction menée par la partie défenderesse concernant 
l9orientation sexuelle du requérant n9est pas suffisante de sorte qu9il n9est pas possible pour le Conseil 
de se forger une conviction et de se rallier, en l9état actuel de l9instruction du dossier, aux différents 
motifs mettant en cause l9orientation sexuelle du requérant et les différentes relations qu9il dit avoir 
entretenues tant au Sénégal qu9en Belgique. 

Ainsi, à titre d9exemple, le Conseil constate que, lors de son deuxième entretien personnel, le requérant 
a déclaré avoir ressenti ses premières attirances envers les hommes à l9âge de dix, onze ans et précise 
ne pas en avoir parlé lors de son premier entretien personnel parce qu9ils « n9étai[en]t pas allé[s] 
jusqu9au rapport sexuel » (dossier administratif, pièce 8, p. 6). Or, aucune instruction n9a été menée sur 
l9évolution de son ressenti, son cheminement intérieur, sa perception des choses entre cette première 
attirance pour un garçon et la relation qu9il qualifie comme étant sa première vraie relation, celle qu9il a 
entamée avec D. T vers l9âge de quinze ans. En outre, le Conseil estime que l9analyse, par la partie 
défenderesse, des relations que le requérant dit avoir entretenues avec des hommes au Sénégal fait fit 
du contexte spécifique décrit par le requérant, à savoir qu9il s9agit de relations entre adolescents et non 
de relations d9adultes. Le Conseil observe aussi que la partie défenderesse n9instruit pas davantage le 
contexte familial dans lequel le requérant dit avoir grandi, ni l9impact de celui-ci sur son questionnement 
intérieur et sur ses activités en dehors de l9école et du football. Enfin, et toujours à titre d9exemple, le 
Conseil relève que la partie défenderesse a mal interprété les déclarations du requérant concernant les 
« activités de stylisme » du requérant, faute d9approfondissement et de clarification de sa part. En effet, 
à la suite de la partie requérante (requête, p. 13), le Conseil constate qu9il y a eu un « quiproquo » 
concernant cet aspect du récit du requérant puisqu9il n9a jamais dit 3 ce qu9il a d9ailleurs confirmé lors de 
l9audience du 9 novembre 2023 - qu9il avait fait des études de stylisme mais qu9il était « sollicité [par le] 
[&] centre de formation Couture et artiste » en sa qualité mannequin (dossier administratif, pièce 8, p.9).  

3.5. Au vu du nombre important de motifs auxquels il ne peut pas se rallier, pour les diverses raisons 
exposées supra dans le présent arrêt, le Conseil considère qu9il y a lieu de renvoyer l9affaire à la partie 
défenderesse afin qu9elle procède à un nouvel examen, cohérent, adéquat et minutieux, de la demande 
de protection internationale du requérant concernant son orientation sexuelle. Les motifs subsistants de 
la décision entreprise ne suffisent en effet pas à fonder valablement celle-ci. Par ailleurs, les 
nombreuses lacunes, entachant tant l9instruction menée que le raisonnement qui fonde la décision 
entreprise, ne permettent pas au Conseil d9exercer sa compétence de pleine juridiction dans des 
conditions adéquates sans qu9il soit procédé à un nouvel examen complet de la demande de protection 
internationale. Le Conseil estime nécessaire de rappeler que l'exposé des motifs de la loi du 15 
septembre 2006 réformant le Conseil d9Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers justifie 
l9absence de pouvoir d'instruction du Conseil et son corollaire, qu9est sa compétence d9annulation, 
notamment par « le souci d'alléger la charge de travail du Conseil, mais également dans le but d9exercer 
un contrôle efficace sur la manière dont le Commissaire général et ses adjoints traitent les dossiers » 
(Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 96). 

3.6. Ainsi, après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu9il 
manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la 
confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures 
d'instruction complémentaires. Ces mesures d9instruction complémentaires devront au minimum tenir 
compte du point 3.4 du présent arrêt, étant entendu qu9il appartient aux deux parties de mettre tous les 
moyens utiles en Suvre afin de contribuer à l9établissement des faits.  

3.7. Le Conseil attire, par ailleurs, l9attention de la partie défenderesse sur le dépôt de nouveaux 
documents dans le cadre du présent recours (voir point 2.4 du présent arrêt) dont il conviendra de tenir 
compte. 
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3.8. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la 
loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d9annuler la décision attaquée, afin que la Commissaire générale 
procède aux mesures d9instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le 
présent arrêt. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision (CG : X) rendue le 20 avril 2023 par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 
est annulée. 
 
Article 2 
 
L9affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
A. PIVATO, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. PAYEN, greffière assumée. 
 
 
La greffière, La présidente, 
 
 
 
 
 
M. PAYEN A. PIVATO 


